
Procès verbal de l’assemblée générale du 24 mars 2013 

Le 24 mars 2013, l'assemblée générale de l'Association Des Tunisiens Du Loiret s'est tenue dans la Maison Des Associations 32 rue Debussy 45120 
Châlette Sur Loing sous la présidence de M. Maher Ben Azzouz, président de l'association. Les membres ont été convoqués par Courriel. 

Personnalités Invitées:

Monsieur Franck Demaumont, Maire de Châlette Sur Loing et Madame Sihem Ghrairi, Consulat Générale De Tunisie. 

Expert Comptable de l'Association:

Monsieur El-Kalloubi Mohamed

Excusés ayant remis un pouvoir     :  

Karim Messaudi, Faouzi Teboulbi, Mohamed Rmiza, Abderraouf Khamassi, Houssem Foudhaili, Cherry Ben Azzouz.

Membres Administrateurs Présents:

Maitre Mounir Slama, Dr Monji Ghorbel, M. Chafik Ben Othmen, Madame Asma Ahmadi Manai et M. Maher Ben Azzouz.

Le président ouvre la séance à 14 h 45 et après un mot de bienvenue, rappelle l'ordre du jour:

• Désignation du Président de séance et du Secrétaire ;

• Rapport sur l'activité de l'association pour l'année écoulée ;

• Rapport sur la situation financière ;

• Perspectives pour l'année en cours ;

• Renouvellement des membres du conseil d'administration ; 

• Questions diverses.

Désignation du président de séance et du secrétaire

• M Maher Ben Azzouz est désigné comme  Président de séance et Mme. Asma Ahamadi Manai comme 
Secrétaire chargée de rédiger le procès-verbal de la réunion . 



LECTURES ET DELIBERATIONS 
Rapport moral 2012 : 
Après avoir ouvert l’assemblée générale par un mot d’accueil et de remerciement, le Président Maher Ben Azzouz 
donne lecture de son rapport moral 2012. 

Rapport financier 2012 : 
En l’absence du Trésorier, le Président et L'Expert-comptable donnent lecture du bilan comptable, compte de 
résultat et de la section analytique de l’année 2012. 

Rapport d’activités 2012 : 
Le Président donne lecture du Rapport d’activités pour l’année 2012 . 

Après délibération et à l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve les  trois 
rapports . 

Budget prévisionnel 2013 : 
Le Président présente le budget prévisionnel 2013. 

Après délibération et à l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve  le budget 
prévisionnel 2013 .

Cotisation 2013 : 
Le président rappelle que la cotisation est actuellement de 10 ou 30 euros et propose, en accord avec le conseil 
d’administration, de garder le même montant de cotisation pour l’année 2013. 

A l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve cette proposition. Un appel de 
cotisation sera donc prochainement lancé sur cette base . 

Renouvellement du Conseil d’Administration : 
Le président a reçu cinq nouvelles candidatures au poste de Trésorier, Trésorier Adjoint, deux Présidents D'honneur, 
secrétaire de l’association. A noter que M. Hossem Foudhaili démissionne pour cause de mutation et Mme Ben 
Azzouz Cherry devient Sécrétaire Adjointe.

Il s’agit donc du Dr Mahdi Kammoun en tant que Trésorier et M. Saied Dhaouadi en tant que son adjoint, 
Mounir Slama et Mongi Ghorel en tant que Présidents d'honneur et Mme Asma Ahmadi Manai en tant que 
Secrétaire. En ce qui concerne les autres membres du conseil, il n’y a pas de démission à signaler. 

La nouvelle liste des administrateurs, proposée à l’approbation de l’assemblée générale, est la suivante : 
Maher Ben Azzouz, Mongi Ghorbel, Mounir Slama, Asma Ahmadi Manai, Mahdi Kammoun, Saied Dhaouadi, 
Karim Messaoudi, Ben Azzouz-Sutton Cherry_Ann, Chafik Ben Othmen , Mohamed Rmiza , Abderraouf Khamassi 
et Teboulbi Faouzi.

L’assemblée générale approuve cette nouvelle liste qui constitue désormais le conseil d’administration . 

Interventions De Monsieur Franck Demaumont et de Madame Sihem Ghrairi
Monsieur Demaumont soutient nos activités et rappelle l'importance du rôle que joue la société civile face à la 
crise financière et économique actuelle .

Madame Ghrairi soutient nos activités et nous confirme que le Consulat Général sera toujours à nos côtés .

L’assemblée générale prend acte du fait que la nouvelle liste des membres du Conseil d’Administration, ainsi 
que les documents comptables nécessaires (bilan et compte de résultat 2012) seront envoyés à la Mairie de 
Châlette Sur Loing et aux collectivités territoriales partenaires de l’association. 

L’ordre du jour étant épuisé à 17 heures 00. 

Questions diverses
Le président donne la parole aux membres présents qui posent leurs questions ou présentent leurs suggestions, 
etc.  Réponse des dirigeants. À 17 h 30, plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance et 
invite les participants au verre de l’amitié.
              Le président de séance                         Le secrétaire de séance
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